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(54) Forme de la partie active d’un couteau pour broyeur à couteaux

(57) L'invention concerne la forme du profil de la
partie active d'un couteau (1), caractérisée en ce que la
hauteur de saillie est étagée sur plusieurs dents angu-
lairement décalées (2). Cette forme permet d'accroître
la puissance de coupe par dent, en diminuant les ris-

ques de blocage. Elle permet également une meilleure
optimisation de la source de puissance,et augmente le
rendement du broyeur.

L'invention est particulièrement destinée au con-
cassage et déchiquetage de pièces et de déchets plas-
tiques, en vue de leur recyclage.
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Description

[0001] La présente invention concerne la forme de la
partie active d'un couteau de concassage et déchique-
tage d'une machine à broyer des pièces et des déchets
plastiques en vue de leur recyclage. L'invention visant
à éviter les blocages, à augmenter et réguler la puissan-
ce de concassage et le rendement du broyeur pour une
puissance moteur identique.
[0002] Le concassage et le déchiquetage des pièces
ou des déchets plastiques dans des broyeurs équipés
de rotors à rouleaux et couteaux dentés tournants à vi-
tesse lente, se fait actuellement avec des couteaux
ayant une ou deux longues dents de coupe de profil con-
cave et continu sur la hauteur totale de saillie. Ce profil
présente, pour une puissance moteur donnée, les in-
convénients suivant;

- Sensibilité aux surcharges de matières à broyer à
cause de la grande surface de coupe des dents (lar-
geur x hauteur), d'où parfois des blocages par man-
que de puissance, qui nécessitent une intervention
humaine pour déblocage.

- Manque de performance de concassage étant don-
né la faible quantité de dents (une à deux), d'où une
dimension encore importante des morceaux con-
cassés ou déchiquetés.

- Génération d'a coups importants à chaque passage
des dents devant l'appui fixe, ce qui fatigue les or-
ganes de transmission.

[0003] Le besoin économique vise à réduire le nom-
bre des interventions humaines en diminuant le nombre
des blocages, à augmenter l'efficacité du concassage
et déchiquetage, et à améliorer la fiabilité du matériel
en diminuant la fatigue mécanique.
[0004] La forme des couteaux selon l'invention ré-
pond à ces besoins. Sa caractéristique principale est
que la hauteur de saillie du couteau est étagée sur plu-
sieurs dents angulairement décalées. L'effet produit lors
du travail sera:

- Premièrement; de bénéficier lors de la coupe du
couple moteur maximum sur une plus petite surface
(surface de chaque étage), ce qui accroît la puis-
sance de coupe de chaques dents. D'où une forte
diminution du risque de blocage par manque de
puissance.

- Deuxièmement; de casser et déchiqueter la pièce
en autant de morceaux qu'il y aura d'étages de
dents sur la hauteur de saillie du couteau. d'où aug-
mentation du rendement de concassage et déchi-
quetage par tour du couteau.

- Troisièmement; d'optimiser l'utilisation de la source
de puissance lors de chaque tour du couteau, en
multipliant son utilisation par autant qu'il y a de sé-
ries de dents étagées.

- Quatrièmement; de rendre plus constante la force

de coupe sur chaque étage de dent, par une hau-
teur de dent dégressive en allant vers l'extérieur du
couteau.

- Cinquièmement; à résistance de la pièce égale, les
a coups dans la rotation dus à de grandes surfaces
de coupe seront réduits dans leur intensité et plus
réguliers. Ceci ayant pour effet d'économiser les or-
ganes de transmission.

[0005] Les dessins annexés illustrent l'invention:
La figure 1 représente en vue de face et de coté, un
couteau.
La figure 2 représente en vue de face partielle, une va-
riante du profil des dents du couteau.
La figure 3 représente en vue de face partielle et en cou-
pe C-C, une autre variante du profil des dents du cou-
teau.
La figure 4 représente en vue de face, une autre variante
du profil des dents du couteau obtenue par répartition
angulaire.
La figure 5 représente en vue de face et de coté, une
autre variante du profil des dents du couteau obtenue
par symétrie.
La figure 6 représente en vue de face et de coté, une
autre variante du profil des dents du couteau obtenue
par composition de plusieurs profils.
La figure 7 représente en vue de face et de coté, une
autre variante du profil des dents du couteau obtenue
par étagement différent.
[0006] En référence à ces dessins;
[0007] Un couteau (1), fig.1, possède une partie acti-
ve sur sa hauteur de saillie H0. Cette hauteur H0 est
divisée en plusieurs étages (ou paliers) H1, H2 et H3,
qui forment par décalage angulaire ϕ1 et ϕ2, des dents
de coupe (2).
[0008] Le profil des dents (2), fig. 1, du couteau (1)
est tel que des angles de dépouille α, de taillant β et de
coupes γ, sont calculés pour en optimiser le travail de
coupe.
[0009] Les angles ϕ1 et ϕ2, fig.1, entre les différentes
dents (2) sont calculés pour répartir de façon uniforme
sur 360° le travail des dents d'un ou de plusieurs cou-
teaux tournants, montés sur un même axe, et décalés
angulairement s'ils sont plusieurs,
[0010] L'angle de dépouille α, fig.1, peut être calculé
de façon telle que la composante de la force de coupe
sur un plan radial, dirige les déchets à broyer vers l'axe
où la force de coupe augmente.
[0011] Le profil des dents (2), fig. 2, peut être muni
d'une forme en pointe (3) destinée à percer (ou poiçon-
ner) la matière à déchiqueter.
[0012] Le profil des dents (2), fig. 3, peut être doublé
dans l'épaisseur du couteau (1), par décalage angulaire
ϕ3 de quelques degrés, pour étager l'effort de coupe sur
la contre lame, d'abord sur l'arrête A, puis sur l'arrête B;
ce qui réduit l'intensité de l'a coup provoqué par l'atta-
que des deux arrête en même temps.
[0013] Le profil des dents étagées (2), fig. 4, peut être
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réparti angulairement plusieurs fois sur 360° autour du
diamètre du couteau (1).
[0014] Le profil peut être reproduit de façon symétri-
que, fig. 5, de manière à obtenir un couteau (1) à double
sens de rotation ou réversible.
[0015] La combinaison, fig. 6, des différents profils
précédemment cités est caractérisante du profil de cou-
teau selon l'invention.
[0016] Dans sa forme de réalisation fig. 7, le profil est
obtenu par un décalage angulaire des dents fait dans le
sens de rotation du couteau (1), de façon inverse par
rapport aux précédents profils décrits.
[0017] A titre d'exemple non limitatif, un couteau peut
avoir un diamètre extérieur de 150 à 500mm, une épais-
seur de 10 à 40mm, et être découpé dans un acier à
outil, soit par oxycoupage, soit par découpe plasma ou
laser, soit par fraisage contournage, soit par découpe
au fil. L'entraînement en rotation du couteau peut se fai-
re soit par une clavette sur un arbre, soit par un arbre
cannelé.

Revendications

1. Forme du profil de la partie active d'un couteau de
concassage et déchiquetage d'une machine à
broyer des pièces et des déchets plastiques, carac-
térisé en ce que la hauteur de saillie H0, fig. 1, est
divisée en plusieurs étages (ou paliers) H1, H2 et
H3, qui forment par décalage angulaire ϕ1 et ϕ2,
des dents de coupe (2).

2. Forme du profil selon revendication 1 caractérisé
en ce que ce profil peut être muni d'une forme en
pointe (3), fig. 2, destinée à percer (ou poiçonner)
la matière à déchiqueter.

3. Forme du profil selon revendication 1 caractérisé
en ce que Le profil des dents étagées (2), fig. 4,
peut être réparti angulairement plusieurs fois sur
360° autour du diamètre du couteau (1).

4. Forme du profil selon revendication 1 caractérisé
en ce que Le profil peut être reproduit de façon sy-
métrique, fig. 5, de manière à obtenir un couteau
(1) à double sens de rotation ou réversible.

5. Forme du profil selon revendication 1 caractérisé
en ce que Le profil des dents (2), fig. 3, est doublé
dans l'épaisseur du couteau (1), par décalage an-
gulaire ϕ3 de quelques degrés.

6. Forme du profil selon revendication 1 caractérisé
en ce qu'il est en combinaison avec une ou plu-
sieurs des différentes formes selon les revendica-
tions 2, 3 , 4 ,5 et 6.

7. Forme du profil selon revendication 1 caractérisé

en ce que le décalage angulaire des dents (2), fig.
7, se fait dans le sens de rotation du couteau (1),
soit de façon inverse par rapport aux précédents
profils décrits.
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